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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Boulogne Billancourt, le 24 juillet 2013 

 

 

OFFRE PUBLIQUE D'ACHAT 

 VISANT LES ACTIONS ET LES BONS DE SOUSCRIPTION ET/OU D'ACQUISITION D'ACTIONS 

NOUVELLES OU EXISTANTES DE 

 

INITIÉE PAR 

 

PRÉSENTÉE PAR 

 

 

TERMES DE L'OFFRE : 

6,80 euros par action Aedian 

1,64 euro par bon de souscription et/ou d'acquisition d'actions nouvelles ou existantes 

DURÉE DE L'OFFRE : 

Du 25 juillet au 28 août 2013 

 

Le présent communiqué a été établi par Aubay et diffusé conformément aux articles 231-27 2° et 
231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l'"AMF"). 

  



 

2 

 

AVIS IMPORTANT 

En application de l’article L. 433-4 III du code monétaire et financier et des articles 237-14 et suivants 

du règlement général de l’AMF, dans le cas où les actionnaires minoritaires de la société Aedian ne 

représenteraient pas, à l’issue de l’offre publique d'achat, plus de 5% du capital ou des droits de vote 

de la société Aedian, Aubay se réserve la possibilité de demander à l’AMF, dans un délai de trois mois 

à l’issue de la clôture de l’offre publique d'achat, la mise en œuvre d’une procédure de retrait 

obligatoire afin de se voir transférer les actions de la société Aedian non apportées à l’offre publique 

d'achat en contrepartie d’une indemnité de 6,80 euros par action Aedian égale au prix de l’offre 

publique d’achat. 

En application de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l'article 231-23 de son 
règlement général, l'AMF a, en application de la décision de conformité de l'offre publique du 
23 juillet 2013, apposé le visa n° 13-403 en date du 23 juillet 2013 sur la note d'information établie 
par la société Aubay relative à l'offre publique d'achat. 

Conformément aux dispositions de l'article 231-28 du règlement général de l'AMF, les autres 
informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la 
société Aubay ont été déposées auprès de l'AMF le 23 juillet 2013. 

Ces informations ainsi que la note d'information établie par la société Aubay sont disponibles sur les 
sites Internet d'Aubay (www.aubay.com) et de l'AMF (www.amf-france.org) et peuvent être 
également obtenues sans frais auprès de : 

- Aubay, 13 rue Louis Pasteur, 92100 Boulogne Billancourt 
- Portzamparc Société de Bourse, 13, rue de la Brasserie, 44100 Nantes 

L'offre est faite exclusivement en France. Le présent communiqué ne constitue pas une offre au public 
et n'est pas destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. La diffusion de ce communiqué, 
l'offre et l'acceptation de l'offre peuvent faire l'objet dans certains pays d'une réglementation 
spécifique. En conséquence, les personnes en possession du présent communiqué sont tenues de se 
renseigner sur les restrictions locales éventuellement applicables et de s'y conformer. Aubay décline 
toute responsabilité quant à une éventuelle violation de ces restrictions par qui que ce soit. 

A propos du Groupe AUBAY 

Aubay est une Entreprise de Services du Numérique. Aubay est présent chez les plus grands acteurs 

des secteurs Banque, Finance, Assurance, Industrie, Energie, Transports, Télécoms. La société 

compte 2840 collaborateurs répartis dans 6 pays (France, Belgique, Luxembourg, Italie, Espagne et 

Portugal). En 2012, Aubay a réalisé un chiffre d’affaires de 190,4 M€ et une marge opérationnelle 

courante de 8,2%. 
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Contacts AUBAY 

Alexandra Prisa—Actus Finance – Relations Presse – Tél. 01 53 67 35 79 - aprisa@actus.fr    

Philippe Rabasse –  Aubay –Directeur Général  – Tél. 01 46 10 67 67 - Email : prabasse@aubay.com 
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